
630 22 A V R I L  1920

gent mensuel dû par cette dernière à récemment été, une fois encore, notable
ment réduit; il n’atteint pas le 50 % de la quantité prévue lors de la signature du 
Traité. La France estime donc avoir un droit de priorité sur tous les charbons 
livrés par l’Allemagne et cela jusqu’à concurrence du tonnage dû mensuellement 
par cette dernière (ceci suffirait, selon M. Delenda, à expliquer les réquisitions).

3. Le 19 avril, la Commission des Réparations a décidé d’envisager favorable
ment l’accord germano-hollandais relatif à des livraisons de charbon à la Hol
lande. Cette décision revêt, selon M. Delenda, un caractère de principe et peut 
s’appliquer sans aucun doute à l’accord que le Gouvernement fédéral se propose 
de conclure avec le Gouvernement allemand. Le Gouvernement français n’en 
conserve pas moins son droit de priorité vis-à-vis des livraisons effectuées par 
l’Allemagne. L’exécution intégrale, par cette dernière, des obligations qui lui 
incombent en vertu des derniers arrangements relatifs aux réparations agit donc 
comme condition suspensive en ce sens que le Gouvernement français se réserve 
le droit, au cas où les livraisons par l’Allemagne n’atteindraient pas le chiffre 
arrêté, de ne pas reconnaître des accords conclus par des neutres, à son préjudice.

4. M. Delenda conclut que la Suisse se trouve être au bénéfice de la décision de 
principe prise par la Commission des Réparations, mais qu’il ne serait pas inutile, 
pour le Gouvernement fédéral de s’entendre avec le Gouvernement français pour 
obtenir de ce dernier qu’il reconnaisse, même en cas d’inexécution partielle, de la 
part de l’Allemagne, des engagements pris en sa faveur, la validité de l’accord 
conclu entre le Gouvernement suisse et allemand. La Hollande aurait procédé de 
cette façon et serait maintenant à l’abri de toute contestation de la part, soit de la 
Commission des Réparations, soit du Gouvernement français.
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Le Ministre de Suisse à Londres, Ch. R. Paravicini, au Chef du 
Département politique, G. Motta1

L Londres, 22 avril 1920

Il m’est parvenu ces jours derniers, de divers côtés, les échos d’une nouvelle 
recrudescence des efforts d’un certain milieu, autour du Secrétariat général de la 
Ligue des Nations, en vue d’empêcher le transfert du siège à Genève.

J’ai saisi hier l’occasion d’en causer à Sir Herbert Ames, directeur des finances 
de la Société des Nations. Comme vous le savez, Sir Herbert est canadien et le 
partisan le plus fervent de Genève au sein de la Ligue. Il m’a confirmé qu’en effet 
quelques-uns de ces Messieurs déployaient une activité défavorable à Genève. 
Personnellement, il ne croit pas que leurs efforts aboutissent, mais il dit qu’il y a 
certainement lieu de ne pas rester indifférent. Sir Eric Drummond lui-même ne 
manifesterait ni dans un sens ni dans un autre, mais au dire de mon compatriote,

1. Remarque manuscrite en tête du document: En circulation (à considérer comme très confi
dentiel). 24.4.20. Motta.

dodis.ch/44523dodis.ch/44523

http://dodis.ch/44523
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/44523


22 A V R I L  1920 631

M. William Martin, il ne serait, tout au moins, pas pressé d ’élire domicile au bord 
du Rhône. C’est l’un surtout de ses collaborateurs français qui travaillerait 
constamment, d’abord en faveur de l’ajournement du transfert, puis contre le 
choix de Genève comme lieu du transfert.

Sir Herbert Ames m’assure que si l’Amérique faisait partie de la Ligue, la 
question ne se poserait même pas. Mais, dans les circonstances actuelles, il existe 
en effet des tendances très prononcées en faveur d ’un changement, non seule
ment au sein du Secrétariat général mais dans le Conseil. Je crois cependant pou
voir conclure de ce que j ’entends que l’Angleterre, l’Italie et le Japon restent par
tisans de Genève et que l’opposition émane de la France et de la Belgique.

Voici, d ’après Sir Herbert, les raisons qu’avancent les adversaires d ’un trans
fert à Genève:

1. La situation politique de la Ligue n’est pas encore assez fortement établie 
pour que cette dernière puisse, sans inconvénient, s’établir dans un endroit où 
elle se trouverait plus ou moins hors de contact direct avec les principaux Gou
vernements. A Londres, le Secrétariat peut à chaque instant s’adresser au G ou
vernement britannique et communiquer avec ceux de France et d ’Italie par leurs 
ambassadeurs. A Genève ce sera bien plus difficile et plus long.

2. On fait grand cas de la vie chère à Genève.2 Les petits employés auront de la 
peine à tourner, surtout si l’on considère le cours du change. En outre, on prétend 
que les logements sont à des prix fantastiques et l’on va même jusqu’à alléguer 
qu’il se prépare à Genève une spéculation en vue de profiter le plus possible de la 
nouvelle administration.

3. Les communications ferroviaires avec Genève sont insuffisantes. Les for
malités de passeport et les délais à la frontière empêchent un trafic rapide, par ex. 
avec Paris.

En ce qui concerne les points 2 et 3, Sir Herbert croit qu’il devrait être possible 
à la Suisse de prendre dès à présent des mesures de nature à rassurer les intéres
sés. Je sais que le Gouvernement genevois, averti, s’efforce actuellement déjà de 
remédier à ce qu’il y a de vrai dans la question de la cherté de la vie; je crois que 
c’est M. le Conseiller d ’Etat Gignoux qui s’occupe plus spécialement de cette 
affaire. Je suis certain que les Autorités genevoises ne négligeront rien de ce qui 
pourrait être utile à la cause.

Relativement aux facilités de communication, M. Henri Martin a écrit, il y a 
peu, à M. Dinichert et en a reçu réponse.

La question du transfert du Secrétariat général sera très probablement traitée 
dans la prochaine session du Conseil de la Ligue à Rome, qui s’ouvre le 14 mai et 
durera jusqu’au 21 ou 22. Sir Herbert est d ’avis que le Conseil fédéral devrait, 
dans le plus bref délai possible, informer le Secrétariat général des résultats du 
référendum du 16 mai. Il serait désirable que la nouvelle parvienne sans le moin
dre retard; il ne serait peut-être même pas nécessaire d ’attendre le résultat défini
tif, on pourrait télégraphier dès que les données reçues assurent l’acceptation.3 Si

2 . D eux p o in ts  d ’exclam ation  de M otta  en m arge de cette  phrase.
3 . D eux p o in ts  d ’exclam ation  de M otta  en m arge de  cette  phrase.
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le peuple suisse se déclare pour l’accession, il est fort probable qu’à la suite de 
cette détermination, le Conseil adopte une décision en faveur de Genève.

M. Albert Thomas désirerait transférer son bureau à Genève dès le mois de 
juin, c’est-à-dire immédiatement après la Conférence de Gênes. Il a déjà pris ses 
arrangements à cet effet. Quant au transfert du Secrétariat général lui-même, ses 
fonctionnaires me donnent des indications contradictoires. L’un me dit que Sir 
Eric Drummond voudrait partir en août, un autre en octobre et un troisième vers 
la fin de l’année ou plus tard encore.

On fait aussi allusion à la possibilité d’un transfert provisoire dans une autre 
ville, ce qui serait naturellement fâcheux pour nous, mais Sir Herbert Ames n ’a 
pas l’air de croire à une pareille éventualité.

J ’ajoute encore que Sir Herbert passera un ou deux jours à Genève entre les 
conférences de Rome et de Bruxelles.

Je me permets, M. le Président, de vous faire part de ce qui précède, à toutes 
fins utiles; personnellement, j ’ai l’impression qu’il n’y a pas lieu, malgré l’activité 
déployée par les adversaires de Genève, de s’inquiéter.

C’est dans ce sens que j ’ai pris la liberté de m’adresser à vous personnellement, 
estimant qu’au moment décisif de notre campagne en faveur de l’accession, il est 
inopportun de faire officiellement allusion au fait que la question du siège à 
Genève pourrait être mise en discussion.
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Le Ministre de Suisse à La Haye, G. Carlin, au Chef du 
Département politique, G. Motta

L  3 0 /1 9 . Confidentielle La Haye, 22 avril 1920

J ’ai l’honneur de vous accuser réception, avec remerciements, de votre 
dépêche du 12 avril courant.1

Selon votre autorisation, je vais communiquer une copie de l’aide-mémoire 
confidentiel qui accompagnait votre dite lettre au Baron Marks de Wurtemberg.

J ’ai eu l’occasion de parler avant-hier, mardi, à titre tout à fait personnel, à 
M. van Karnebeek du contenu de votre aide-mémoire.

En principe, le Ministre des Affaires étrangères s’est montré favorablement 
disposé à l’égard de votre proposition, dont il comprend toute l’utilité. Mais il n ’a 
pas pu insister assez sur la nécessité de procéder avec la plus grande prudence, 
afin qu’il ne soit pas éveillé, dans les cercles alliés, l’idée d ’une «Conspiration des 
Neutres».

Comme vous, M. van Karnebeek estime qu’il y aurait lieu d’inaugurer un 
constant échange d’idées entre la Suisse, les Pays-Bas et les Pays Scandinaves au 
sujet de l’attitude à prendre vis-à-vis de la Société des Nations. Toutefois et pour

1. Cf. n° 301.
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